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Abandon de la taxe carbone :
un ballon d'oxygene... pour les entreprises

La décision de renoncer a l'instauration d'une taxe carbone nationale est sage.
Cette taxe instaurait une distorsion de concurrence au détriment des entreprises
frangaises. La CGPME se réjouit de ce ballon d'oxygéne.

Pour autant, la Confédération réitere son intérét pour une fiscalité écologique
permettant de transférer une partie du financement de la protection sociale en
diminuant d'autant les charges pesant sur le colt du travail.



